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Le Poste de Commandement Opérationnel (PCO) devient le Centre des 

Opérations et de Supervision (COS) le 1er mars 2023.   

 

Centre névralgique du GPIS-GIE, le poste de commandement opérationnel (PCO) a été 
totalement réhabilité en 2022 pour mieux s’adapter à l’évolution de l’activité. Dans la 
perspective de l’attribution de ses nouvelles missions, il est rebaptisé Centre des Opérations 
et de Supervision (COS).   

Dix-huit ans après sa création, le GPIS-GIE a engagé en 2022 un ambitieux plan d’investissement, 
afin de moderniser ses équipements et son fonctionnement. 21 % de ce budget a été consacré à 
l’amélioration des infrastructures du GPIS-GIE et notamment à la modernisation le poste de 
commandement opérationnel (PCO). Véritable centre de décision et de coordination, il reçoit les 
appels des locataires, pilote les équipages sur le terrain et coordonne leur action pour mieux les 
sécuriser.  
 
 
 
 



Pour toute demande d’interview ou d’information, merci de contacter le service 
communication du GPIS-GIE : communication@gie-gpis.com | 01.58.60.20.26  
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Depuis août 2022, un nouvel espace plus vaste lui est désormais dédié. Ce dernier intègre toutes 
les technologies nécessaires au déploiement du nouveau système d’information IRIS : un mur 
d’images permettant d’afficher la géolocalisation des patrouilles en temps réel ainsi que la 
cartographie 3D des sites surveillés, des postes de travail optimisés afin que les opérateurs 
puissent simultanément renseigner la main courante informatique tout en consultant les données 
socio-démographiques associés à un site, etc. Tous ces éléments permettent d’optimiser le 
déploiement sécurisé des patrouilles et de réduire leurs délais d’intervention. Afin de proposer aux 
bailleurs le déport de leurs images de vidéoprotection, le COS accueille également deux postes de 
travail supplémentaires spécifiquement dédiés à des superviseurs assermentés habilités à relever 
certaines infractions d’atteinte au patrimoine. 
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